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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES COPROPRIETAIRES 
 

SDC BARTHELEMY 
  

78300 POISSY 
 

Le jeudi 30 novembre 2023 à 18h00, les copropriétaires régulièrement convoqués par le syndic 
se sont réunis LA SAINT LOUIS DE POISSY 18 BOULEVARD DEVAUX 78300 POISSY  

 
sont présents ou représentés :  30 / 74 copropriétaires, totalisant 

4255 / 10000 tantièmes généraux. 

sont absents ou non représentés : 44 / 74 copropriétaires, totalisant 
     5745 / 10000 tantièmes généraux.  

 
L'assemblée passe à l'ordre du jour. 

 
Question n° 01 
Election du président de séance  
 Conditions de majorité de l’Article 24. 
L'assemblée générale désigne en qualité de président de séance 

 
Résolution adoptée à la majorité des copropriétaires présents et 

représentés ou ayant voté par correspondance. 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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Question n° 02 
Election de scrutateur  
 Conditions de majorité de l’Article 24. 
L'assemblée générale désigne en qualité de scrutateur
 

 
Résolution adoptée à la majorité des copropriétaires présents et 

représentés ou ayant voté par correspondance. 
 
Question n° 03 
Election du secrétaire de séance  
 Conditions de majorité de l’Article 24. 
L'assemblée générale désigne en qualité de secrétaire de séance GML IMMO 

 
Résolution adoptée à la majorité des copropriétaires présents et 

représentés ou ayant voté par correspondance. 
 
Question n° 04 
Compte-rendu d'exécution de la mission du conseil syndical  
 Sans vote 
Le conseil syndical rend compte de sa mission pour l'exercice écoulé, et l'Assemblée Générale en prend 
acte. 
 
Question n° 05 
Approbation des comptes  
 Conditions de majorité de l’Article 24. 
Les annexes comptables sont disponibles en taille réelle sur l'extranet de la copropriété.  
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport du Conseil Syndical, approuve dans leur 
intégralité et sans réserves les comptes de charges de l'exercice du 01/07/2022 au 30/06/2023. 
Le montant du budget s'élève à la somme de 87 080 € (montant appelé 87 078.55 €), pour des 
dépenses réelles de 78 944.94 €, soit un solde créditeur de 8 133.61 €. 
 

Vote(nt) POUR : 29 copropriétaire(s) totalisant 4100 / 4100 tantièmes. 
 

Résolution adoptée à la majorité des copropriétaires présents et 
représentés ou ayant voté par correspondance. 

 
 
Question n° 06 
Désignation du cabinet GML IMMO en qualité de Syndic  
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'assemblée générale désigne, comme syndic le cabinet GML IMMO. 
Son mandat commencera le 01/12/2023 pour se terminer le 31/12/2025. 
La mission, les honoraires et les modalités de gestion du syndic sont ceux définis dans le contrat de 
syndic joint à la convocation de la présente assemblée qu'elle accepte en l'état. 
L'assemblée générale désigne le président de séance pour signer le contrat de syndic adopté au cours 
de la présente assemblée générale. 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 

 
La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 
 

 
Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 

copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 
correspondance. 

 
Question n° 07 
Désignation des membres du conseil syndical  
 Conditions de majorité de l’. 
Se portent candidats : 

 
L'assemblée générale désigne pour une durée d'un an comme membre du conseil syndical : 
 
Question n° 08 
Candidature de   
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'Assemblée Générale nomme le copropriétaire ci-dessus énoncé en qualité de membre du Conseil 
Syndical à compter du 30/11/2023 jusqu'à la prochaine Assemblée appelée à statuer sur les comptes 
de l'exercice suivant. 

Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 
 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 

 
Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 

copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 
correspondance. 

 
Question n° 09 
Candidature de    
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'Assemblée Générale nomme le copropriétaire ci-dessus énoncé en qualité de membre du Conseil 
Syndical à compter du 30/11/2023 jusqu'à la prochaine Assemblée appelée à statuer sur les comptes 
de l'exercice suivant. 

 
Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 

 
La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 

Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 
copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 

correspondance. 
 
Question n° 10 
Candidature de    
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'Assemblée Générale nomme le copropriétaire ci-dessus énoncé en qualité de membre du Conseil 
Syndical à compter du 30/11/2023 jusqu'à la prochaine Assemblée appelée à statuer sur les comptes 
de l'exercice suivant. 
 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES

AVOVENTES
AVOVENTES AVOVENTES
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Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 

 
La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 

 
Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 

copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 
correspondance. 

 
Question n° 11 
Candidature de    
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'Assemblée Générale nomme le copropriétaire ci-dessus énoncé en qualité de membre du Conseil 
Syndical à compter du 30/11/2023 jusqu'à la prochaine Assemblée appelée à statuer sur les comptes 
de l'exercice suivant. 

 
Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 

 
La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 

Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 
copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 

correspondance. 
 
 
Question n° 12 
Candidature de     
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'Assemblée Générale nomme le copropriétaire ci-dessus énoncé en qualité de membre du Conseil 
Syndical à compter du 30/11/2023 jusqu'à la prochaine Assemblée appelée à statuer sur les comptes 
de l'exercice suivant. 

AVOVENTES

AVOVENTES
AVOVENTES AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
AVOVENTES AVOVENTES
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Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 
 
La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 

Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 
copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 

correspondance. 
 

 
Question n° 13 
Candidature de    
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'Assemblée Générale nomme le copropriétaire ci-dessus énoncé en qualité de membre du Conseil 
Syndical à compter du 30/11/2023 jusqu'à la prochaine Assemblée appelée à statuer sur les comptes 
de l'exercice suivant. 

 
Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 

 
La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 

Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 
copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 

correspondance. 
 
 
 
 

AVOVENTES

AVOVENTES
AVOVENTESAVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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Question n° 14 
Candidature de   
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'Assemblée Générale nomme le copropriétaire ci-dessus énoncé en qualité de membre du Conseil 
Syndical à compter du 30/11/2023 jusqu'à la prochaine Assemblée appelée à statuer sur les comptes 
de l'exercice suivant. 

Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 
 
La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 

Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 
copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 

correspondance. 
 
Question n° 15 
Approbation du budget prévisionnel du 01/07/2024 au 30/06/2025  
 Conditions de majorité de l’Article 24. 
L'assemblée générale, après avoir examiné le projet de budget joint à la convocation et en avoir 
délibéré, approuve le budget joint à la convocation de la présente Assemblée.  
Le budget, détaillé par poste de dépenses, a été élaboré par le syndic, en concertation avec le Conseil 
Syndical pour l'exercice du 01/07/2024 au 30/06/2025 arrêté à la somme de 87 080 €. 
Il sera appelé par quart au début de chaque trimestre civil, soit les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 
1er octobre.  
 

Vote(nt) POUR : 31 copropriétaire(s) totalisant 4410 / 4410 tantièmes. 
 

Résolution adoptée à l’unanimité des copropriétaires présents et 
représentés ou ayant voté par correspondance. 

 
 
Question n° 16 
Montant des marchés au dela duquel l'autorisation du conseil syndical est nécessaire  
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'assemblée générale décide de fixer à 2000 €, toutes taxes comprises, le montant des marchés de 
travaux et contrats autres que le contrat de syndic à partir duquel la consultation du conseil syndical 
par le syndic est obligatoire. 
 

Vote(nt) POUR : 30 copropriétaire(s) totalisant 4376 / 10000 tantièmes. 
Vote(nt) CONTRE : 1 copropriétaire(s) totalisant 34 / 10000 tantièmes. 

 
Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 

 

AVOVENTES

AVOVENTESAVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 

 
Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 

copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 
correspondance. 

 
Question n° 17 
Montant des marchés nécessitant un appel à la concurrence (article 21.2 de la loi SRU)  
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'assemblée générale décide de fixer à 2000 €, toutes taxes comprises, le montant des marchés de 
travaux et les contrats autres que celui du syndic, à partir duquel une mise en concurrence est 
obligatoire. 
Ce montant sera valable jusqu'à ce qu'une nouvelle assemblée générale statue sur cette question. 
 

Vote(nt) POUR : 30 copropriétaire(s) totalisant 4376 / 10000 tantièmes. 
Vote(nt) CONTRE : 1 copropriétaire(s) totalisant 34 / 10000 tantièmes. 

 
Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 

 
La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 

 
Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 

copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 
correspondance. 

 
Question n° 18 
Point d'information sur la constitution d'un fonds travaux obligatoire   
 Sans vote  
L'Assemblée Générale est informée de l'obligation de cotiser un fonds travaux obligatoire. 
Ce fond travaux est alimenté par une cotisation annuelle obligatoire versée par les copropriétaires 
selon les mêmes modalités que celles décidées par l'Assemblée Générale pour le versement des 
provisions du budget prévisionnel.  
Le montant, en pourcentage du budget prévisionnel, de la cotisation annuelle est décidée par 
l'Assemblée Générale. Ce montant ne peut être inférieur à 5 % du budget prévisionnel.  
Les sommes versées au fond travaux sont attachées aux lots et définitevement acquises au Syndicat 
des Copropriétaires. Elles ne donnent pas lieu à un remboursement du Syndicat à l'occasion de la 
cession d'un lot. 
Le fonds travaux doit être constitué en totalité à la fin de chaque exercice comptable de la copropriété, 
il sera donc appelé :  
Pour l'exercice 2023/2024 : du 01/07/2023 au 30/06/2024 : 4354 € 
Pour l'exercice 2024/2025 : du 01/07/2024 au 30/06/2025 : 4354 € 
L'Assemblée Générale est informée qu'il sera procédé au placement du fond travaux sur le livret A à 
la banque. 
Les intêrets produits sont définitivement acquis au syndicat de copropriété. 
 
 

AVOVENTES

AVOVENTES
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Question n° 19 
Fixation d'une cotisation d'un montant supérieur à la cotisation annuelle obligatoire au fond 
travaux  
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'Assemblée Générale décide fixer la cotisation annuelle au fond travaux à un montant supérieur à 
celui obligatoire de 5 % du budget prévisionnel, soit .... % du budget prévisionnel. 
L'Assemblée Générale décide de procéder au placement du fond travaux sur le compte séparé Livret 
A du Syndicat de copropriété à la banque. 
Les intêrets produits sont définitivement acquis au Syndicat de copropriété. 
 

Vote(nt) POUR : 4 copropriétaire(s) totalisant 560 / 10000 tantièmes. 
Vote(nt) CONTRE : 27 copropriétaire(s) totalisant 3850 / 10000 tantièmes. 

 
Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 

 
La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 
 

Vote(nt) POUR : 4 copropriétaire(s) totalisant 560 / 10000 tantièmes. 
Vote(nt) CONTRE : 27 copropriétaire(s) totalisant 3850 / 10000 tantièmes. 

 
Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 

copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 
correspondance. 

 
 
Question n° 20 
Autorisation permanente accordée à la police ou à la gendarmerie  
 Conditions de majorité de l’Article 25 et possibilité de vote à la majorité de l'article 25-1. 
L'assemblée générale des copropriétaires autorise la police ou la gendarmerie à pénétrer dans les 
parties communes de l'ensemble immobilier, à l'exception des parties privatives. 
 

Vote(nt) POUR : 30 copropriétaire(s) totalisant 4255 / 10000 tantièmes. 
Vote(nt) CONTRE : 1 copropriétaire(s) totalisant 155 / 10000 tantièmes. 

 
Résolution revotée à l'article 25.1 ci-après. 

 
La majorité de l’Article 25 n’étant pas atteinte et le vote ayant recueilli au moins 1/3 des voix de tous 
les copropriétaires composant le syndicat, il est procédé à un second vote à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi du 
10 Juillet 1965. 

 
Résolution adoptée en 2ème lecture à la majorité des 

copropriétaires présents et représentés ou ayant voté par 
correspondance. 

 
Question n° 21 
Point d'information sur l'obligation de réaliser un diagnostic de performance énergétique 
(DPE collectif) ainsi qu'un projet plan pluriannuel de travaux (PPTT)  
 Sans vote 
Concernant le DPE collectif :  
L'article L126-21 du code de la construction et de l'habitation rend obligatoire la réalisation d'un 
diagnostic de performance énergétique pour toutes les copropriétés dont le permis de construire a été 
déposé avant le 1er janvier 2013. 

AVOVENTES
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Cette obligation s'étale sur plusieurs années en fonction de la taille de la résidence: 
A partir du 1er janvier 2024, pour les copropriétés de plus de 200 lots,  
A partir du 1er janvier 2025, pour les copropriétés entre 50 et 200 lots,  
A partir du 1er janvier 2026, pour les copropriétés de moins de 50 lots.  
En outre, ce DPE devra être renouvelé ou mis à jour tous les 10 ans, sauf dans le cas ou un diagnostic 
réalisé après le 1er juillet 2021 et que le bâtiment est classé A, B, ou C. 
Ce document se constitue en effet : 
D'une description de l'état initial de la copropriété : caractéristiques du bâtiment, du système de 
chauffage, de production d'eau chaude, d'éclairage, etc ;  
D'une indication des consommations annuelles du bâtiment, des dépenses annuelles d'énergies et des 
émissions de gaz à effet de serre ; 
D'une étiquette énergie et d'une étiquette climat, de A (le meilleur) à G (le moins bon) ; 
De recommandations de travaux d'amélioration des performances énergétiques du bâtiment.  
Concernant le PPTT :  
L'article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965, modifié par la loi 2021-1104 dite Loi Climat et Résilience du 
22 août 2021, impose la réalisation d'un projet plan pluriannuel de travaux pour les copropriétés de 
plus de 15 ans, à destination partielle ou totale d'habitation.  
Le syndicat des copropriétaires est dispensé de cette obligation si un diagnostic technique global ne 
révèle aucun besoin de travaux dans les dix années qui suivent sont élaboration. 
Le projet de plan pluriannuel de travaux doit être actualisé tous les dix ans.  
Ce projet de plan pluriannuel de travaux comprend, à partir d'une analyse du bâti et des équipements 
de l'immeuble ainsi que du diagnostic de performance énergétique de la copropriété : 
La liste des travaux nécessaires à la sauvegarde de l'immeuble, à la préservation de la santé et de la 
sécurité des occupants, à la réalisation d'économies d'énergie, et à la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre ; 
Une estimation du niveau de performance au sens de l'article L.173-1-1 dudit code que les travaux 
identifiés permettent d'atteindre ; 
Une estimation sommaire du coût de ses travaux et leur hiérarchisation ; 
Une proposition d'échéancier pour les travaux dont la réalisation apparaît nécessaire dans les dix 
prochaines années. 
Le projet plan pluriannuel de travaux est réalisé notamment sur la base du diagnostic de performance 
énergétique collectif. Ce diagnostic doit donc être réalisé en amont ou au plus tard lors de la réalisation 
du plan pluriannuel de travaux. 
Le PPTT est ensuite présenté à la prochaine Assemblée Générale. Lorsqu'il fait apparaître la nécessité 
de travaux dans les dix prochaines années, le Syndic porte également à l'ordre du jour la question de 
l'adoption de tout ou partie du projet. 
 
 
Question n° 22 
Questions diverses (sans vote)  
 Sans vote  
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